
Télérecours citoyens (recours devant le juge administratif)
 Accéder au Service en ligne 
Télérecours citoyens s’adresse aux particuliers non représentés par un avocat.
Il permet :
d’échanger avec les tribunaux administratifs, les cours administratives d’appel et le Conseil d’État de manière
dématérialisée et en toute sécurité
et de suivre l’état d’avancement de son dossier.
À noter
Télérecours citoyens n’est pas obligatoire. Il est toujours possible de déposer un recours en se déplaçant à l’accueil
de la juridiction ou par courrier, de préférence en recommandé avec accusé de réception.

Informations du site

Mairie de Palavas-les-Flots
Horaires : Du lundi au vendredi de 8h30 à 12h et de 13h30 à 17h.
Adresse : 16 Boulevard Maréchal Joffre – BP 106 – 34250 Palavas-les-Flots
Tél. : 04 67 07 73 00

URL de la page : https://palavaslesflots.com/page-avec-co-marquage/?xml=R50694

https://citoyens.telerecours.fr/#/authentication
https://palavaslesflots.com
tel:0467077300
https://palavaslesflots.com/page-avec-co-marquage/?pdf=0&xml=R50694
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